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Avec la nouvelle charte 
de la Ville de Québec, la 
Division de la prévention 
ne peut plus fermer un 
bâtiment.  Selon le Service 
des affaires juridiques, seul 
le Comité exécutif a 
maintenant ce pouvoir.  
Cependant, les pompiers 

de la Division des 
opérations peuvent, en 
situation d’urgence 
seulement, invoquer 
l’article 40 de la Loi sur la 
sécurité incendie pour 
fermer un bâtiment lors de 
la présence d’un danger 
imminent.

Prévention
domiciliaire

À partir de mai, il est prévu 
que les préventionnistes visi-
tent les casernes pour diffuser 
le programme de prévention 
domiciliaire.  Le mandat de la 
Division de la prévention est 
de monter le programme et de 
le diffuser en caserne.  Lʼap-
plication et la gestion du pro-
gramme relève de la Division 
des opérations.  

Distribution des clés Knox

Les préventionistes en profite-
ront pour distribuer des clés 
Knox aux capitaines de caser-
nes.  Il est prévu que chaque 
véhicule aura une clé.

La Division de la prévention 
lance son programme de bou-
chons Knox.  Ce programme 
est proposé aux propriétaires 
de bâtiments sur une base vo-
lontaire.  Il s’agit de remplacer 
les bouchons «classiques» de 
sorties siamoises par des bou-
chons, qui se barrent. 

Les préventionnistes font sou-
vent face à des dossiers récur-
rents où les bouchons sont ab-
sents.  Dans ces cas nous de-
mandons une assurance écrite 
de la compagnie de gicleurs à 
l’effet que le système est libre 
d’obstruction et cela entraîne 
des coûts de l’ordre de 300 $ à 
chaque fois.

Les bouchons Knox coûtent 
environ 150 $ chacun aux pro-
priétaires et assurent aux pom-
piers un système sans débris 
dans les conduits.

LA PRÉVENTION NE FERME PLUS 
DE BÂTIMENTS !

Les bouchons Knox...  assu-
rance pour les propriétaires, 
sécurité pour les pompiers

     L’ Avertisseur


